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Mémorandum d’accord entre la Development Bank of 
Southern Africa et le FIDA – Note d’information  

1. À sa cent quarante et unième session tenue en avril 2024, le Conseil 

d’administration a autorisé le Président à négocier, conclure et signer le 

mémorandum d’accord entre le FIDA et la Development Bank of Southern Africa 

(DBSA). L’objectif de cet accord est de mettre en place un cadre de coopération qui 

permettra au FIDA de tirer profit de ressources et de compétences techniques 

supplémentaires pour ses projets d’investissement, et de renforcer l’impact de ces 

derniers sur le développement, la réduction de la pauvreté et la résilience aux 

changements climatiques dans les États membres du Fonds sur le continent 

africain.  

2. Le mémorandum d’accord signé entre le FIDA et la DBSA portera sur six grands 

domaines de coopération, à savoir: i) le développement durable intégré au service 

du bien-être des communautés rurales ciblées; ii) la résilience et la protection de 

l’environnement, avec une attention particulière portée à la restauration des 

écosystèmes et à la préservation de la biodiversité; iii) l’autonomisation des 

communautés rurales par l’amélioration des filières et des infrastructures sociales; 

iv) le partage des connaissances et le renforcement des capacités aux fins de la 

promotion des meilleures pratiques en matière de développement durable; v) la 

collaboration et le financement à l’échelle régionale, axés sur la recherche de 

possibilités de co-investissement dans les États membres du Fonds sur le continent 

africain; vi) la gouvernance et l’appui aux politiques, avec une attention particulière 

portée au renforcement des cadres stratégiques qui favorisent un développement 

équitable. 

3. Le mémorandum d’accord a été signé le 26 février 2025 au Cap (Afrique du Sud), 

en marge du cinquième Sommet Finance en commun. Le mémorandum d’accord 

signé, joint en annexe à la présente note d’information, est soumis au Conseil 

d’administration pour information.  
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MÉMORANDUM D’ACCORD 

 

entre la 

 

DEVELOPMENT BANK OF SOUTHERN AFRICA LIMITED (« DBSA ») 

 

 

 

et le 

FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE (« FIDA ») 

 

 

 

 

 

La DBSA et le FIDA sont désignés collectivement par le terme « Parties » et individuellement par 

le terme « Partie ».
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1. LES PARTIES 

1.1 La Development Bank of Southern Africa Limited, une institution de 

financement du développement, reconstituée en société au titre de la 

section 2 du Development Bank of Southern Africa Act de 1997, dont 

l’établissement principal est situé au 1258 Lever Road, Headway Hill, Midrand; 

et 

1.2 Le Fonds international de développement agricole, organisme spécialisé 

des Nations Unies et institution financière internationale, établi par l’accord 

adopté le 13 juin 1976 par la Conférence des Nations Unies sur la création 

d’un Fonds international développement agricole, et dont l’établissement 

principal est situé Via Paolo di Dono, 44 00142 Rome (Italie). 

 

2. OBJET DU PRÉSENT ACCORD 

Le présent mémorandum d’accord a pour objet de mettre en place un cadre de 

coopération non exclusif entre les Parties pour faciliter la collaboration dans les 

domaines d’intérêt commun définis à l’article 4 ci-après. 

3. DURÉE 

3.1 Le présent mémorandum d’accord prendra effet à la date de sa signature par 

les représentants autorisés des deux Parties et restera en vigueur pendant 3 

(trois) ans à compter de cette date, sauf résiliation par l’une des Parties 

conformément aux présentes dispositions. Avant la date d’expiration, le 

présent mémorandum d’accord pourra être prorogé de trois (3) années au 

maximum avec le consentement mutuel écrit des Parties. 

3.2 Nonobstant les dispositions de l’article 3.1, l’une ou l’autre Partie pourra mettre 

fin au présent mémorandum d’accord moyennant un préavis écrit d’au moins 

un mois adressé à l’autre Partie (sauf résiliation anticipée exigée par la loi). 

La résiliation du présent mémorandum d’accord ne mettra pas fin aux autres 

accords conclus entre les Parties. 
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4. DOMAINES DE COOPÉRATION 

4.1 Les Parties coopéreront dans les domaines suivants: 

4.1.1 Développement durable intégré: 

4.1.1.1 Mise à profit des atouts particuliers pour favoriser un 

développement durable au service du bien-être des 

communautés rurales ciblées. 

4.1.1.2 Promotion d’approches de développement globales qui relient les 

questions de développement aux enjeux de connectivité des 

infrastructures et de résilience climatique dans la région de 

l’Afrique, et ce, au profit des habitants des zones rurales et des 

petits exploitants agricoles. 

4.1.2 Résilience et protection de l’environnement: 

4.1.2.1 Restauration des écosystèmes et préservation de la biodiversité 

grâce à des modalités d’exécution et des instruments de 

financement innovants. 

4.1.2.2 Promotion de pratiques de gestion responsables et durables des 

ressources naturelles pour préserver l’intégrité écologique. 

4.1.3 Autonomisation des communautés rurales: 

4.1.3.1 Autonomisation des communautés rurales par l’amélioration des 

filières et des infrastructures sociales qui contribuent à des 

économies dynamiques. 

4.1.4 Partage des connaissances et renforcement des capacités: 

4.1.4.1 Facilitation des initiatives des parties prenantes en ce qui 

concerne le partage des connaissances et le renforcement des 

capacités aux fins de la promotion des meilleures pratiques en 

matière de développement durable. 

4.1.5 Collaboration et financement à l’échelle régionale: 

4.1.5.1 Recherche de solutions de co-financement, principalement au 

sein de la région de l’Afrique, pour la transformation des zones 

rurales. 

4.1.5.2 Recherche de possibilités de co-investissement dans l’ensemble 

de la région de l’Afrique pour maximiser l’impact des initiatives 

de développement durable dans les États membres communs 

aux deux organisations. 
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4.1.6 Gouvernance et appui aux politiques: 

4.1.6.1 Renforcement des structures de gouvernance et des cadres 

stratégiques pour favoriser une durabilité à long terme et un 

développement équitable dans la région. 

4.1.6.2 Renforcement de la coopération et de la collaboration 

transfrontières entre les États membres communs aux deux 

organisations en Afrique pour maximiser les résultats en matière 

de développement durable. 

4.2 Les Parties s’attacheront à mettre en place et à financer, en accord avec leurs 

politiques et procédures internes respectives, des projets qui s’inscrivent dans 

la mission et les objectifs fondamentaux des deux Parties et suivent des 

normes et des pratiques acceptables pour les deux Parties. 

5. ÉCHANGES D’INFORMATIONS ET RÈGLES DE CONFIDENTIALITÉ 

5.1 Les Parties pourront échanger des informations pour bénéficier de leurs 

expériences et de leur savoir-faire respectifs. Ces communications 

d’informations pourront avoir lieu dans le cadre de réunions, d’échanges de 

correspondance, de séminaires, de conférences, de forums économiques et 

d’autres manifestations organisées par l’une ou l’autre des Parties et, dans 

tous les cas, seront soumises aux politiques respectives de ces dernières et, 

s’agissant de la DBSA, aux lois applicables.  

5.2 À moins qu’il n’en soit convenu autrement et, dans le cas de la DBSA, qu’une 

divulgation ne soit requise par la loi, la réglementation, une ordonnance 

gouvernementale ou une décision de justice, l’ensemble des informations 

reçues par chacune des Parties au présent mémorandum d’accord seront 

considérées comme des informations secrètes et confidentielles par le 

destinataire et ne pourront pas être divulguées à des tierces parties sans 

l’accord écrit préalable de la Partie émettrice.  

6. COÛTS 

À moins qu’il n’en ait été convenu autrement par écrit, chaque Partie assumera ses 

propres coûts et dépenses liés aux mesures envisagées dans le présent mémorandum 

d’accord, ce qui comprend, sans s’y limiter, les salaires, les voyages, l’hébergement 

et les autres frais de son personnel. 
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7. ACCORD NON CONTRAIGNANT 

7.1 Pour écarter tout doute au sujet des droits ou des obligations découlant du 

présent mémorandum d’accord, les Parties reconnaissent que ce dernier 

constitue une déclaration d’intention de bonne foi et de compréhension 

mutuelle des Parties. 

7.2 Exception faite de l’article 5 (confidentialité) et de l’article 10 (règlement des 

différends) ,le présent mémorandum d’accord ne crée aucune obligation juridique 

contraignante, d’ordre financier ou autre, ni aucun droit entre les Parties ou 

leurs dirigeants ou employés, ni entre des entités non parties, et ne modifie 

ni ne remplace les lois, réglementations et dispositions réglementaires en 

vigueur applicables aux Parties.  

7.3 Le présent mémorandum d’accord n’impose pas aux Parties de conclure des 

accords ou d’entreprendre des projets, et ne confère aucun droit de préférence 

s’agissant d’un accord, d’un projet ou d’une transaction dans lesquels l’une ou 

l’autre Partie a l’intention de s’engager.  

7.4 Aucune disposition des présentes ne confère de droits ni n’impose 

d’obligations à des tiers, ou n’a d’incidence sur un arrangement au titre d’un 

autre mémorandum d’accord ou d’accords ou de traités conclus entre les 

Parties ou entre une Partie et une tierce partie.  

7.5 Les modalités et conditions de tout co-financement ou co-investissement 

devant être fourni par l’une ou l’autre des Parties pour des projets d’intérêt 

commun seront examinées par les Parties séparément du présent 

mémorandum d’accord, et des accords distincts seront conclus pour chaque 

projet. 

7.6 Les présentes activités ainsi que toute autre convenue par les Parties seront 

soumises aux objectifs, autorisations de crédit, fonctions, politiques et 

procédures internes respectifs des Parties. 
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8. NON-EXCLUSIVITÉ 

À moins qu’il n’en ait été convenu autrement par écrit, aucune disposition des 

présentes ne sera considérée comme obligeant l’une ou l’autre Partie à traiter 

exclusivement avec l’autre Partie pour tout projet, toute transaction ou toute 

question intervenant pendant la durée du présent mémorandum d’accord. 

9. DOMICILIATION 

9.1 DBSA 

Adresse postale: 1258 Lever Road 

Headway Hill 

Midrand 

1685 

Afrique du Sud 

Téléphone: +27 11 313 3911 

Courriel: claimadmin@dbsa.org 

Contact: Coordonnateur en chef: préparation du projet et 

conseiller juridique 

9.2 FIDA 

Adresse postale: 2157 11 Naivasha Road 

 Sunninghill 

 Sandton 

 2157 

 Afrique du Sud  

Téléphone: +27 11 517 1618 

Courriel: f.rispoli@ifad.org 

Contact: Directeur de pays pour la République sud-africaine  
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9.3 L’ensemble des notifications, demandes, rapports et autres communications 

relatifs au présent mémorandum d’accord (y compris la notification de 

résiliation susmentionnée) seront valides et considérés comme remis à la date 

de réception, dûment attestée par l’avis de réception ou par un protocole 

dûment signé par la Partie destinataire. Les courriels, en revanche, seront 

considérés comme remis le jour de leur envoi, à moins qu’une notification 

d’échec de la réception n’ait été reçue par la Partie émettrice. 

10. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Tout différend résultant du présent mémorandum d’accord ou s’y rapportant sera 

résolu à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties.  

11. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

11.1 Aucune disposition figurant dans le présent mémorandum d’accord ou s’y 

rapportant ne peut être interprétée comme constituant un abandon, une 

renonciation ou autre modification d’un droit, d’un privilège, d’une immunité 

ou d’une exonération dont jouit le FIDA aux termes de l’Accord portant 

création du FIDA, de la Convention sur les privilèges et immunités des 

institutions spécialisées des Nations Unies, de tout autre document, ou traité 

ou convention à caractère international, ou du droit international coutumier. 

11.2 Aucune des Parties ne publiera d’annonce de la présente relation, ni ne 

permettra une telle publication, dans ou par l’intermédiaire de tout média sans 

que l’autre Partie ait approuvé l’annonce proposée, approbation que celle-ci 

ne devra pas refuser de donner sans motif raisonnable. 

11.3 Les Parties reconnaissent réciproquement leur capacité juridique, suffisante 

pour conclure le présent mémorandum d’accord, et les pouvoirs de leurs 

représentants à agir au nom de leurs institutions respectives. 

11.4 Tout changement ou complément apporté au présent mémorandum d’accord 

devra être fait par écrit et signé par les représentants dûment autorisés de 

chaque Partie, et fera partie intégrante du présent mémorandum d’accord. 

11.5 Le présent mémorandum d’accord pourra être signé en plusieurs exemplaires, 

qui constitueront chacun un original, et collectivement un seul et même 

mémorandum d’accord, à la date de signature de la Partie signant en dernier 

l’un des exemplaires. 
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Pour et au nom de la 

DEVELOPMENT BANK OF SOUTHERN 

AFRICA LIMITED 

Pour et au nom du 

FONDS INTERNATIONAL DE 

DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 

 
 
 

____________________________ 

Nom: Boitumelo Mosako  

Qualité: Président-Directeur général  

certifiant disposer des pouvoirs nécessaires 

 

Date: _______________________ 

 
 
 

____________________________ 

Nom: Alvaro Lario  

Qualité: Président 

certifiant disposer des pouvoirs nécessaires 

 

Date: ________________________ 


